
Demande de subvention des associations

Association

Administration

Politique

Réalisation

Retrait du dossier en mairie ou sur internet

Dépôt du dossier de subvention

Instruction du dossier

Analyse du dossier au regard des critères de subvention

Avis de l'élu référent

Validation du Maire

Présentation en commission thématique

Vote en conseil municipal ou conseil d'administration du 
CCAS lors du vote du budget

Moins de 50 % du budget 
de l'association et/ou 
moins de 23 000 € 

Plus de 50 % du budget 
de l'association et/ou 
plus de 23 000 €

Convention

Versement de la 
subvention

Dossier complet

Le projet ou l'action a-t-il un intérêt pour les Chasselands ?

Oui Non, retour à l'association

Oui Non, retour à l'association


